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UESARIO

L’Union des Étudiants du Sahara Occidental a été fondée en 1975 pour organiser les étudiants sahraouis. Son principal objectif est de mobiliser les étudiants à contribuer à la juste lutte du peuple sahraoui pour mettre fin à l'occupation illégale de ses terres et exercer son droit légitime à l'autodétermination. Actuellement, UESARIO concentre ses efforts pour atténuer la frustration croissante parmi les jeunes sahraouis dans les camps de réfugiés et dans la partie occupée du Sahara occidental. UESARIO estime qu’après 40 ans, une solution pacifique est nécessaire de toute urgence au Sahara occidental, mais avec un engagement sincère de la communauté internationale.

comme 2016 remarque le 50ème anniversaire de l’adoption du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) en 1966, il serait très important d’évaluer attentivement si ses dispositions sont mises en œuvre au Sahara occidental, où 40 années se sont écoulées depuis l'invasion, l'occupation et l'annexion progressive du territoire par le Maroc.
UESARIO, à travers la présentation de ce rapport au Comité des droits de l'homme des Nations Unies (le Comité), souhaite attirer l'attention sur les graves violations des dispositions du PIDCP commises par le Maroc, en tant que puissance occupante, dans le territoire du Sahara Occidental.
Dans ce rapport, nous nous concentrons principalement sur l'article 1er du Pacte parce que nous croyons que la véritable application du droit à l'autodétermination où le peuple sahraoui peut « déterminer librement son statut politique », les autres problèmes relatifs à l'application des dispositions du PIDCP seront résolus.
Cette présentation se conclut par des recommandations adressées au Royaume du Maroc pour la réalisation des droits du Pacte au Sahara Occidental occupé, et notamment pour assurer que le peuple sahraoui soit en mesure d'exercer son droit à l'autodétermination.


A. Article 1: Le droit à l'autodétermination
Le Royaume du Maroc affirme[footnoteRef:1] que «Le Sahara fait partie du Maroc depuis les temps anciens». En outre, le Royaume du Maroc déclare[footnoteRef:2] « ...Le  Sahara a été décolonisé par la négociation avec la Puissance administrante (Espagne) à travers la signature de l'Accord de Madrid de 1975, duquel l'Assemblée générale a pris note (Résolution 3458 / B) ". [1:  Sixième rapport périodique soumis par le Maroc au Comité des Droits de l’Homme CCPR/C/MAR/6 du 31 août 205, p 31. ]  [2:  Ibid., p 33.] 

Les faits juridiques établissent clairement que:
1. Le Sahara Occidental est inclus, depuis 1963, dans la liste de l'Assemblée générale de l'ONU des territoires non autonomes.
2. Dans son avis consultatif du 16 Octobre 1975, la Cour Internationale de Justice a clairement indiqué que «Les conclusions à tirer de l'information devant la Cour concernant les actes internes de la souveraineté marocaine et de ce que les actes internationaux concernant sont ... en accord ne fournit pas d’indications sur l'existence ... d’aucun lien juridique de la souveraineté territoriale".
3. Le 10 Décembre 1975, l'Assemblée générale a adopté la résolution 3458/A qui stipule, entre autres:
OP 1 "Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara espagnol à l'autodétermination conformément à la résolution 1514 (XV)"
OP 3 "Réaffirme la responsabilité de la Puissance administrante et des Nations Unies à l'égard de la décolonisation du territoire et la garantie de la libre expression de la volonté du peuple du Sahara espagnol;"
OP 7 "Demande au Gouvernement de l'Espagne, en tant que puissance administrante, ... de prendre immédiatement toutes les mesures nécessaires, ... afin que tous les Sahraouis originaires du territoire puissent exercer pleinement et librement, sous la supervision de l'ONU, leur droit inaliénable à l'autodétermination".
4. Le 21 Novembre 1979, en adoptant la résolution 34/37, l'Assemblée générale "déplore vivement l'aggravation de la situation résultant de la poursuite de l'occupation du Sahara occidental par le Maroc et l'extension de cette occupation au territoire récemment évacué par la Mauritanie" ( OP 5) et «demande instamment au Maroc ... de mettre fin à l'occupation du territoire du Sahara occidental" (OP 6).

5. Le 29 Avril 1991, le Conseil de sécurité des Nations Unies, en adoptant à l'unanimité la résolution 690, a décidé de créer une Mission des Nations Unies pour le Référendum au Sahara Occidental (MINURSO) et a invité les deux parties à coopérer pleinement avec le Secrétaire général pour l’organisation et la supervision d'un référendum pour l'autodétermination du peuple du Sahara Occidental.
6. Le retard persistant dans l'application de l'article 1 du PIDCP est la cause de l'échec de parvenir à une mise en œuvre significative de la forme juridique (partie 2) et des droits individuels (Partie 3). En veillant à la véritable application du droit à l'autodétermination où le peuple sahraoui « détermine librement son statut politique», d'autres problèmes concernant la non-application du PIDCP seront résolus. La relation entre le non-respect du droit à l'autodétermination d'un côté, et toutes les autres violations des droits de l'homme de l'autre, a également été l'une des principales conclusions du Haut Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme en 2006:
"Comme cela a été indiqué par diverses instances des Nations Unies, le droit à l'autodétermination pour le peuple du Sahara Occidental doit être assuré et mis en œuvre sans plus tarder. Comme souligné ci-dessus, la délégation conclut que presque toutes les violations des droits de l'homme et les préoccupations en ce qui concerne le peuple du Sahara Occidental, que ce soit sous l'autorité de facto du gouvernement du Maroc ou du Front Polisario, découlent de la non-mise en œuvre de ce droit humain fondamental"[footnoteRef:3]. [3:  Rapport de la Mission du OHCHR au Sahara Occidental et aux camps de réfugiés sahraouis à Tindouf 15-23 mai et 19 juin 2006. Genève, OHCHR, 8 septembre 2006.] 

7. Dans son 6ème rapport national devant le Comité des droits de l’homme de 2015, le Maroc se réfère à l’initiative marocaine de 2007 pour la négociation d'un statut d'autonomie pour la «région du Sahara », affirmant qu'il y a une multitude de formes et de procédures pour exercer le droit à l'autodétermination, et que l'autodétermination ne doit pas être assimilée à l'indépendance. 
UESARIO est d'avis que la proposition d'autonomie contredit clairement l'esprit même du droit à l'autodétermination. La suggestion d'une offre « descendante » (Du sommet à la base) d'autonomie limitée, ostensiblement développée par un organe de 141 personnes ayant juré allégeance à la puissance occupante, est en opposition frappant avec le caractère « ascendant » du droit à l'autodétermination, tel que défini à l'article 1er ; accordant ainsi le droit à un peuple de choisir parmi une panoplie d'options, allant de l'indépendance complète à l'intégration complète, plutôt que d'accepter ou de rejeter une proposition unique parrainée par un gouvernement étranger sans statut légal sur le territoire. Un choix singulier pour le peuple sahraoui de devenir intégré au territoire et faire partie du Royaume du Maroc ne parvient pas entièrement à répondre à la stipulation de base de l'article 1; la libre détermination du statut politique.
8. En réponse à la préoccupation (Liste des questions) du Comité des droits économiques, sociaux et culturels en 2015, le gouvernement marocain a répondu qu' « un processus interne de consultation permettant à la population des provinces du sud d’échanger ses points de vue sur la mise en œuvre de l'autonomie avait été mené ». Encore une fois, cette réponse montre que le Maroc ne parvient pas à comprendre le principe de base du droit à l'autodétermination. La question centrale ne concerne pas la mise en œuvre de l'autonomie, mais plutôt quel avenir politique le peuple sahraoui va-t-il choisir.
9. l'incapacité du Maroc à saisir les principes de base du droit à l'autodétermination est apparente dans son propre rapport étatique au Comité, où le terme «Sahara occidental» n’est pas mentionné une seule fois. Au contraire, les autorités marocaines utilisent les notions «provinces du sud» ou «le Sahara marocain» pour désigner le territoire du Sahara occidental.
10. Le refus persistant du Maroc de permettre au peuple sahraoui d'exercer son droit à l'autodétermination a été démontré dans la déclaration du 6 novembre 2015 du Chef d'État marocain, le Roi Mohammed VI, ou il a affirmé que le plan d'autonomie 2007 « est le maximum que le Maroc peut offrir. Sa mise en œuvre dépendra de la réalisation d'un règlement politique définitif dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. Ceux qui sont en attente d'une autre concession de la part du Maroc se trompent. En effet, le Maroc a donné tout ce qu'il y avait à donner »[footnoteRef:4]. [4:  Déclaration du Roi Mohamed IV, 6 novembre 201. Le texte complet est disponible sur le lien : http://www.maroc.ma/en/royal-speeches/fulltext-royal-speech-nation-40th-anniversary-green-march Revue de presse du Centre américano marocain “On 40th Anniversary of Green March, King Mohammed VI Lauds Autonomy Plan, Pledges to Turn Western Sahara Into African Hub” (7 novembre 2015), disponible sur le lien : http://www.reuters.com/article/idUSnMKWQd90Qa+1e2+MKW20151107 ] 


B. Article 1, paragraphe 2: Le droit de disposer librement des ressources naturelles
11. Aux termes de l'article 1 (2) du Pacte, le Maroc a le devoir de respecter, protéger et réaliser les droits énoncés dans le Pacte pour le bénéfice du peuple sahraoui, y compris leur droit à développer et à exporter des ressources naturelles du territoire. 
Sur cette question, UESARIO maintient que le Maroc fait le contraire: Il interfère à la mise en œuvre efficace de ce droit, y compris par des violations actives commises par des États tiers et des acteurs commerciaux, et par l'absence de mesures appropriées pour réaliser progressivement la pleine jouissance de ce droit.
12. Il est évident que le Maroc ne mentionne pas le droit aux ressources dans le rapport qu'il a soumis au Comité. Ceci est d'autant plus pertinent, depuis que le Comité des droits économiques, sociaux et culturels  DESC a émis une recommandation spécifique sur le sujet en Octobre 2015[footnoteRef:5]: [5:  Comité des Nations Unies des Droits Économiques, Sociaux et Culturels, observations finales sur le 4ème rapport périodique du Maroc, paragraphe 6. 22 octobre 2015, E/C.12/MAR/CO/4*.     ] 

« Recommande que l’État partie garantisse le respect tu principe du consentement préalable et libre du peuple sahraoui et que ce dernier soit apte à exercer son droit de bénéficier pleinement et librement de ses ressources et richesses naturelles ».  

13. UESARIO soutient que l’exploitation par le Maroc des ressources du Sahara Occidental est illégale, parce que cette activité ne vise pas à faciliter la mise en œuvre du droit à l'autodétermination du peuple sahraoui, mais plutôt à un but opposé: maintenir et renforcer la revendication du territoire, qui a déjà été rejetée par la Cour internationale de Justice.
Une part importante la stratégie d’annexer le territoire par l’exploitation des ressources a été l’implantation des ressortissants marocains au Sahara occidental, car ce sont eux qui bénéficient principalement de l'extraction des ressources du territoire. 
La présence de colons dans un lieu qualifié par le Maroc de "provinces du sud" élimine objectivement certaines opportunités économiques pour les Sahraouis, et sert de prétexte à une force militaire pour protéger ostensiblement ces personnes et à la construction d'une infrastructure pour étendre la occupation. Leur présence occulte également le débat sur les souhaits et les intérêts du peuple sahraoui à l'égard de l'exploitation par le Maroc des ressources du territoire. Pour cette raison, il est important de noter la différence entre la «population du territoire » et « le peuple sahraouis». Alors que la définition de «population» comprend des colons marocains qui sont venus au territoire après 1975 (ou qui passent une partie de l'année, en tant que travailleurs saisonniers), le terme «peuple» ne peut signifier que les Sahraouis comme habitants uniques et authentiques du territoire, avant l'invasion du Maroc.
14. Des exemples de l'avantage inégal de l'extraction des ressources pour les colons marocains sont faciles à trouver. Sur les quelque 2.200 employés dans Phos-Boucraâ (la filiale locale de l’Office Chérifien des Phosphates OCP SA), seulement environ 25-30% sont des personnes sahraouies par définition[footnoteRef:6]. En novembre 2015, le Directeur de l'OCP a annoncé à l’occasion du 40ème anniversaire de l'invasion du Maroc du Sahara Occidental, que 500 emplois seraient créés à l'usine Bou Craa en Janvier 2016. Cependant, les critères de qualification ont clairement indiqué que les postes de travail ne seraient pas accordés aux Sahraouis, qui ne possèdent pas la formation nécessaire.

Au cours des 40 années d'occupation du Sahara occidental, le Maroc n'a pas établi une seule université dans le territoire. L'enseignement supérieur dans les universités au Maroc est pratiquement inabordable pour la plupart des Sahraouis, qui souffrent déjà de l'exclusion sociale et économique dans leur propre pays. Le résultat est que une minorité des Sahraouis a eu accès à l'enseignement supérieur. Des manifestations pacifiques ont éclaté à El Aaiun en décembre 2015, et ont été accueillies par un recours disproportionné à la violence policière[footnoteRef:7]. Les Sahraouis qui ont eu l'occasion de suivre un enseignement supérieur au Maroc affirment subir une discrimination sur le marché du travail, en raison de leur origine sahraouie.

15. En octobre 2010, des milliers de Sahraouis se sont regroupés dans le désert à l'extérieur de la capitale El Aaiun du Sahara Occidental, dans un endroit appelé Gdeim Izik. Ils ont construit un campement pour protester contre leur marginalisation socio-économique, en tant que peuple alors que le Maroc continue de bénéficier des revenus des ressources du territoire. Le 8 novembre 2010, l'armée marocaine a attaqué le site du camp, l’ont brûlé et anéanti. Le Front Polisario et le Gouvernement de la RASD avec un nombre important d'organisations de la société civile ont déclaré ne pas être consentants et ne rien recevoir en contrepartie de l'extraction des ressources naturelles du Sahara Occidental.  [6:  La première organisation qui a examiné la situation des ouvriers sahraouis du phosphate était France Liberté Fondation Danielle Mitterrand, dans un rapport intitulé : Mission internationale d’enquete au Sahara Occidental (janvier 2003), disponible : http://www.vest-sahara.no/files/pdf/France_Libertes_occupied_2003.pdf 
les ouvriers sahraouis du phosphate protestent régulièrement pour dénoncer ce qu’il qualifient de « politique de ségrégation ». Voir WSRW: « 14 Saharawis injured when protesting the plunder” (2 August 2010) disponible sur le lien: http://www.wsrw.org/a159x1554]  [7:  WSRW, “Unemployed Saharawis were beaten for demanding a job”, 13 December 2015, http://wsrw.org/a105x3324 ] 

En 2015, l'exploration pétrolière s’est poursuivie dans la partie nord de la zone controlée par le Maroc du Sahara Occidental, menée par la société irlandaise San Leon Energy. La Campagne Sahraouie contre le Pillage (SCAP) a organisé une manifestation publique de grande échelle contre cette activité dans les camps de réfugiés sahraouis fin 2015.


Recommandations
 
UESARIO suggère respectueusement au Comité de présenter les recommandations suivantes au Maroc, comme État partie du Pacte:
1. Entreprendre des efforts immédiats pour organiser, sous la direction de l'Organisation des Nations Unies, un référendum d'autodétermination qui inclut l'option de l'indépendance pour le peuple sahraoui en tant que tel.

2. Prendre en compte et de bonne foi, dans les négociations et les accords bilatéraux, toutes les obligations qui lui incombent en vertu du Pacte, de manière à assurer la plus grande promotion possible du droit du peuple sahraoui à l'autodétermination.

3. Prendre en compte et de bonne foi, dans les négociations et les accords bilatéraux, toutes les obligations qui lui incombent en vertu du Pacte, afin de ne pas porter atteinte au droit du peuple sahraoui à disposer librement de leurs ressources naturelles.

4. Annuler immédiatement toutes les licences de pétrole, l'exportation de phosphate de roche minérale, les accords de pêche, le développement agricole et les exportations associées, et toute autre activité commerciale au Sahara occidental, faite sans le consentement explicite (le consentement préalable) du peuple sahraoui.

5. Libérer immédiatement tous les prisonniers politiques sahraouis et les personnes ayant été jugés par un tribunal militaire, contrairement au droit international humanitaire.
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